
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 27 mars 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 4 8 Secrétaire : Madame Antoinette ATTO

V_DEL_250327_19

Dénomination de deux espaces publics

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Yvette JANIN  donne pouvoir à Régis DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne pouvoir à
Muriel LECERF, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, David LAÏB donne
pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

Dans le  cadre  de l’aménagement  de la  ligne  de tramway T9,  nous sommes amenés à
modifier ou créer des espaces publics.

• Espace public du centre-ville

Dans le centre-ville,  le site précédemment occupé par l’hôtel  Henni a été réaménagé en
2020 avec une double vocation de square et de parking public. La configuration du square
pourra être légèrement modifiée après le transfert des locaux de la direction de la Jeunesse
et de la Vie étudiante dans l’équipement mutualisé Ville Campus, et la démolition des locaux
modulaires qu’occupe ce service.

Cet  espace  public  qui  couvre  aujourd’hui  3  000  m²  est  limité  par  les  rues  Émile  Zola,
Maximilien de Robespierre, et du Lycée. Il occupe une position centrale dans la Ville. C’est
en bordure de ce square, sur la rue Émile Zola, que sera implantée la station de tramway
Hôtel de Ville Campus.

Il vous est proposé de dénommer cet espace public « Square Maryse Condé ».

Maryse Condé, née Marise Boucolon à Pointe à Pitre en Guadeloupe en 1934,  est une
écrivaine.  Elle  prend  conscience  d’une  histoire  antillaise  complexe  mêlée  d’origines
africaines  et eurasiennes lors de ses études universitaires à Paris. Elle a vécu et travaillé
dans différents pays africains de 1959 à 1970. Elle a ensuite enseigné la littérature française
dans des universités  françaises  et  américaines  jusqu’en  2005.  Elle  s’était  réinstallée  en
Guadeloupe après le succès de son livre, Ségou, en 1984. Elle est décédée en 2024.

Maryse Condé a été la première présidente du Comité pour la mémoire de l’esclavage, créé
en 2004 en application de la  loi  Taubira.  Son œuvre est  intimement liée  à ses origines
antillaises.

Interviewée par le journal Le Monde en 2021, elle déclarait : « Je crois que les origines sont
essentielles, et c’est aussi essentiel de voyager. Il faut rencontrer l’autre, apprendre à aimer
ce qui est différent, celui qui vous déstabilise. (…) Partout j’ai cherché l’autre, qui est une
part essentielle de moi-même. » 

• Espace public du quartier de l’Ecoin

Dans le quartier de l’Ecoin, il est nécessaire de déplacer le marché de la place Carmelino, en
raison de la modification du profil de l’avenue Dimitrov. Le marché sera repositionné sur un
espace public, d’une superficie totale de 7 400 m², aménagé sur le côté sud de l’avenue, en
bordure du parc François Mitterrand. 

Il vous est proposé de dénommer cet espace public « Place Robert Badinter ».

Robert  Badinter,  né à Paris en 1928 dans une famille juive originaire de Russie, est  un
avocat et homme politique français. Son enfance a été durement marquée par l’arrestation, à
Lyon, en février 1943, de son père, mort en déportation. 

Proche de François Mitterrand, et membre du parti socialiste, il a été ministre de la justice de
1981 à 1986.  A ce titre,  il  a porté la loi  d’abolition de la peine de mort.  Il  a ensuite été
président du Conseil Constitutionnel de 1986 à 1995, et sénateur de 1995 à 2011. Il  est
décédé en 2024.

Robert Badinter s’est élevé à de nombreuses reprises contre le racisme et l’antisémitisme, et
pour les droits de l’homme.

Lors de son discours d’adieu au Sénat, en 2011, il avait cité Victor Hugo :

 « Heureux celui dont on pourra dire, en s’en allant, qu’il emporte avec lui la peine de mort ».



Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• dénommer square Maryse Condé l’espace public situé entre la rue Émile Zola, la rue
du Lycée,  et  la  rue Maximilien  de Robespierre  et  préciser  que la  plaque de rue
portera  les  mentions  suivantes :  « Square  Maryse  Condé  (1934-2024)  écrivaine,
première présidente du Comité pour la mémoire de l’esclavage » ;

• dénommer place Robert Badinter l’espace public situé au sud de l’avenue Dimitrov,
en vis à vis de la place Noël Carmelino, et préciser que la plaque de rue portera les
mentions  suivantes :  «  Place  Robert  Badinter  (1928-2024)  avocat  et  homme
politique français, socialiste, ancien ministre de la justice et garde des sceaux  ».



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de dénommer square Maryse Condé l’espace public situé entre la rue Émile Zola, la
rue du Lycée, et la rue Maximilien de Robespierre et préciser que la plaque de rue
portera  les  mentions  suivantes :  « Square  Maryse  Condé  (1934-2024)  écrivaine,
première présidente du Comité pour la mémoire de l’esclavage » ;

• de  dénommer  place  Robert  Badinter  l’espace  public  situé  au  sud  de  l’avenue
Dimitrov, en vis à vis de la place Noël Carmelino, et préciser que la plaque de rue
portera  les  mentions  suivantes :  «  Place  Robert  Badinter  (1928-2024)  avocat  et
homme politique français, socialiste, ancien ministre de la justice et garde des sceaux
».

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 33

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Richard  MARION, Ange  VIDAL, Monique  MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 2 Audrey WATRELOT, Christine BERTIN

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Antoinette ATTO
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